
Vœu  

Pour la libération de Salah Hamouri 

Présenté par le Groupe « Brest au Cœur et Écologiste » (Socialistes et Apparentés, Communistes et 

Citoyens, Écologistes - Europe Écologie-Les Verts et Apparentés, Élu.e.s de la Gauche Sociale et 

Écologique, Parti Radical de Gauche-Le Centre Gauche, Union Démocratique Bretonne) 

 

Depuis le 7 mars 2022, Salah Hamouri, citoyen franco-palestinien, avocat 

défenseur des droits de l’homme et des droits des prisonniers politiques 

palestiniens, est de nouveau emprisonné sous le régime de la détention 

administrative. Aucun motif ne lui a été signifié lors de son arrestation. Alors qu’il 

devait retrouver la liberté le 6 juin, sa détention administrative a été prolongée la 

veille de trois mois supplémentaires par le tribunal militaire israélien, sans jugement 

ni passage devant un juge.  

Le système de la détention administrative tel que pratiqué par les autorités 

israéliennes leur permet en effet d’incarcérer arbitrairement des personnes sans 

même qu’elles aient accès à leur dossier. Cet usage discrétionnaire de la détention 

administrative et son caractère renouvelable sans limite constituent à ce titre une 

atteinte aux droits humains et au droit international.  

Par ailleurs, comme des centaines d’autres Palestiniens vivant à Jérusalem, 

Salah Hamouri est sous le coup d’une procédure de révocation de sa résidence. 

Pour tout démocrate, l’acharnement que subit Salah Hamouri depuis de 

nombreuses années est inacceptable.  

Tandis qu’aucune charge ne lui a été signifiée, que son dossier demeure 

secret, qu’il n’a pas le droit à l’assistance d’un avocat et qu’il est emprisonné sans 

jugement, Salah Hamouri doit pouvoir compter, comme pour tout citoyen français 

dans une telle situation, sur la mobilisation effective du président Emmanuel 

Macron et de la diplomatie française pour retrouver la liberté et enfin pouvoir 

mener une vie normale, avec sa famille, là où il le souhaite. 

Le conseil municipal de la Ville de Brest, réuni le 28 juin 2022, 

demande donc au Président de la République et au Ministère des Affaires 

Etrangères d’engager de manière concrète les actions nécessaires pour 

obtenir au plus vite et sans condition la libération de notre compatriote 

Salah Hamouri. 


